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Orléans. UT avril. — I * Uttre si digae et ai ferme 

£ , M— Toucbet produit une immense impression dans 
la inâafcli" H «et avéré que l'attitude de la frsnc-
maûuûueiie compromet la {Me traditionnelle de Jeanne 
kfArc, en même tempe 90e le* urtéréU commerciaux 
de fe ville. Il «et certain, en effet «pie, malgré le dé-
|isiàsiiiiail axas7** *** a*01!?*1- •* •» présence des francs-
magoti», la majorité de sa popofaitkm s'abstiendra de 
participer au cortège officiel. 

Quant aux étrangers, que la foi chrétienne attirait 
ce joor-li à Orléans ; ils s'abstiendront de Te"hir pren
dra pas* a cette mascarade maçonriqur. 

Mgr Tcmchet et son cierge ne Msnefront fart ni aux 
fêtes du B mai. ni aux fêtes du lâapi; non seulement 
en effet ils ne figureront pas dans le" oorteae dn 8 mai, 
qeà rappelle l'entrée de Jeanne d'Arc à Orléans déli
vrée par elle, maia nous ponvera annoncer que la cé
rémonie de la rrsniaa de l'étendard de Jeanne à"Are 
par le maire à l'évée/oe, qui se faisait te T mai, à neuf 
heures du soir, sur ta place de la cathédrale, n aura 
pas basa. 

Le m un i< inalité avait pensé un moment, à se faire 
remettnt, comme d'habitude, la magnifique bannière 
brodée par les dames d'Orléans, mais celles-ci en sont 
laa «Wtantrres légitima», et elles sont décidées à '.* 
paa la livrer. Aussi le maire a-t-il songé a une autre 
bannière, l'ancienne celle, a-t-il déclaré, inventoriée 
l'année dernière et oui «et dans le second tiroir à gau
che dans la sacristie de sa catliédrasK Ceiie-li, a-t-il 
dit. on ne pont pas nous la refuser. 

Cette question pourrait bien donner lieu à on non-
val istt «Huit, car il est probable que la clergé ne fera 
rien pour que cette bannière ne soit mêlée aux éten
dards de la loge; en tous cas, la cérémonie religiiuse 
des fêtas de Jeamw d'Arc, ta véritable fête de la bon
ne lorraine, aura lieu, te dimanche 12 mai, a la ca
thédrale. 

Après la Séparat ion 
Le syndicat des curés de Part» 

Paris, ter mai. — Nous avons dit que M. 1 a l l é 
Soulangc-Budin, curé de Notre Damc-du-Tra\:i 1 
\ Plaisance, a déposé a la préfecture de la Seine, 
les statuts d'un syndicat nouveau, réunissant une 
vingtaine de curés du diocèse de Paris. 

Le très dévoué et très ingénieux curé de Plai
sance explique ainsi l'initiative qu'il a prise en 
formant ce syndicat avec ses confrères : 

« Nous avons perdu uni' grande partie de nos rcs-
sourées : c'est en recherchant le jut-ilieur moyen d'équi
librer saur budget que vingt deux curés de La banlieue 
et cfce faubourjc» parisiens ont songé à faire en coin 
mon leurs u bat. principaux. Bien que sur le charbon, 
j'économise ainsi 1.000 francs £or an. 

, Ponr riJiser a bon compte <a plupart de no» achats 
en eosnnrni. la personnalité civile était indispensable. 
Nous avoua rejeté ta loi de 1S01 comme dansen use à 
cause dise assistai»! ions possibles avec les cultuelles ; 
nous avons rejeté également le système coopératif écra
ns) trop rrstreint. Le «yr-licst s'applique admirsble-
IIIIIII à notre cas. Ne sommes-nous pas des profession
nels, mmis'.i.-s du culte, salatirb par les fidèles? 

s Nos supérieurs ne saurait-ut prendre ombrage de 
trtte organisation. D'ailleurs, l'article 2 de nos statuts 
ne peut que les rassurer :. « T.e syndicat a pour but, 
dit cet art'cln. l'étude et la défense des intérêts maté
riels des syndiqués en rtmt qu'ils m» *mt f*M ronlrni-
r*r «sus rri/lr* Je Voryimùati'jH général* (lu mil* fa-
tholiqur s 

Le bureau de ce syndicat est ainsi composé : 
Président : M. Soulange-Bodin, curé de Plai

sance. Vice-président : M. Blauvac, curé de Cli-
chy. Trésorier : M. Dcteuze, curé de Saint-Joseph. 
Secrétaires : MM. Cosse, curé de Clignancourt ; 
Saubin, curé de Bonneuil. 

Administrateurs : MM. Monlezun, curé de La 
Villette; Desaire, curé de Grenelle; Baston, curé 
de Saint-Michel des Batignollcs; Gosset, curé de 
Gentilly. 

U S PAPIERS MONTAGNINI 
La Commission d examan 

Taris, 1er mai. — La sous-commission chargée 
de dépouiller les papiers de la Nonciature s'était 
arrêtée au scellé 12 du dossier dont elle est saisie 
et dont les documents n'avaient pas été soumis à 
la traduction par le Parquet sur la drmanrle de M. 
Gadary, délégué du ministre des Affaires étran
gères. Ces documents se rapportent aux questions 
suivantes : 

1. Les églises italiennes en Orient ; a. Le tribu
nal d'arbitrage de La Haye ; 3. La guerre russo-
japonaise ; 4. Une demande d'admission du Vati
can au tribunal de La Haye. 

Le rapporteur, M. Bourely a avisé ses collègues 
qu'il se proposait de demander à la Commission 
que le ministre des Affaires étrangères soit enten
du avant de décider la traduction de ces pièces. 

LES GRÈVES 
dans la Région 

A R O U B A I X 

U Brava générais dis employés 
i t ouvriers des tramways 

t a préfecture annule les délibérations 
des Conseils Municipaux de 

Roubaix et de Tourcoing 
La Compagnie consent à discuter. — une confé-

roneo mixte va te réunir à Roubaix sous la 
présider»» do M . I» Prélat du Nord 

Le service des tramw/iys reste totalement in
terrompu dans les deux villes de Rsrubaix et de 
Tourcoing par suite de la continuation de la grève 
générale des employés et ouvriers de la Compa
gnie. Cette situation, qui se prolonge si malheu
reusement, ne va pas sans causer la plus grande 
gène aux commerçants, .f-présentants, écoliers et, 
surtout, ouvriers qui sont obligés de faire à pied 
de longs trajets dans la boue. 

Une éclaircie vient cependant d'apparaître. La 
Compagnie consent à discuter avec son personnel 
dans des conditions rjue nous indiquons plus 
bas. C'est un premier pas fait vers l'entente. Nous 
Voulons espérer, dans l'intérêt des parties en cause 
et dans celui du public que l'accord est imminent. 
Lot subventions accordées par les municipalités 

aux «révlsttt. — Délibérations annulé»» 

MM. Eugène Motte, maire de Roubaix et Gus
tave Dron, maire de Tourcoing, ont été avisés, 
mercredi matin, que M. le Préfet du Nord avait 
annulé les délibérations par lesquelles les Conseils 
municipaux des deux villes avaient décidé d'accor
der des subventions aux grévistes de la Compagnie 
des Tramways. 

Les grévistes ne pourront donc toucher les deux 
subsides de 1500 francs et de 1000 francs que leur 
avaient votés les assemblées communales, à moins 
que ces dernières ne changent les délibérations 
qu'elles avaient prises. 

En effet, M. Vincent a fait valoir qu'il ne pou
vait approuver ces délibérations dans la forme, du 
moins, où elles ont été prises, parce qu'elles sont 
contraires à la jurisprudence constante de la sec
tion de l'intérieur du Conseil d'Etat. Toutefois, M. 
le Préfet ajoute qu'il est décidé à approuver les 
votes des Conseils municipaux qui décideraient 
d'affecter aux Bureaux de bienfaisance les crédits 
voté* pour.qu'ils soient affectés aux familles né
cessiteuses des ouvriers et employés en gtéve. 

ON VA DISCUTER 
L'Administration municipale de Roubaix s'était 

empressée d'envoyer dès lundi soir, à la Compa
gnie dos Tramways fa délibération du Conseil mu
nicipal. M. Eugène Motte, maire, a reçu, mercredi 
matin, la réponse de M. Joubert, administrateur-
délégué de la société. Pans cette lettre, le repré
sentant de la Compagnie informe M. le maire qu'il 
», demandé à M. le préfet du Nord de bien vouloir > 

loi' accorder* » une entrevne dans laquelle lès In
térêts en cause pourront erre -ditcti'tés sans parti 
pris."* 

. Dans Papfes-midî' de'ThercTecH, M. Gustave 
Wattinne, adjoint au maire, a reudu'visite, à M-
Vincent, préfet. 11 a été décidé, d'un commun ac
cord, qu'une conférence mixte, présidée par M. le 
préfet, aurait lieu, aujourd'hui jeudi, à 8,heures et 
demie, h la Mairie de Roubaix. Y assisteront, en 
dehofs des délégués du personnel ouvrier et em
ployé et des représentants de la Compagnie, les 
maires des deux villes et les adjoints chargés des 
tramways. 

Les Ouvriers du Bois 
A TOURCOINC 

A la suite d'une rcuuiun tenue mercredi après-
midi à trois heures, au siège du syndicat, les char
pentiers-menuisiers, nous communiquent la note 
suivante : 

« La réponse dos patrons n'étant paa satisfaisante, 
les ouvriers ont, par un vote secret, à l'unanimité 
mon» o s » voix voté la continuation de la grève jus
qu'à os que satisfaction soit accordée. 

s Des secours seront distribués aux plus nécessiteux. 
» Une nouvelle réunion aura lieu aujourd'hui, à neuf 

heure*. 1 

LES AUTRES GRÈVES 
A R O U B A I X 

Une excursion da grévistes tourquennols. — t>our 
mettre en grève les peignage s. — Deux arres

tations. 
Vers onze heures et quart du matin, 200 grévistes 

du peignage Binet, de Tourcoing, sont venus à 
Roubaix avec l'intention d'entraîner dans le mou
vement gréviste les peignages de Roubaix. Arri
vés par le boulevard de Strasbourg, ils se sont diri
gés vers la rue d'Avelghem, où se trouve le pei
gnage Alfred Motte et Cie. 

Le concierge de l'établissement refusa de les 
laisser entrer comme ils le demandaient, puis, 
comme ils devenaient menaçants, il téléphona au 
commissariat central de police. M. Dequesne, com
missaire-chef de la sûreté, y fut envoyé en toute 
hâte avec une douiaine de ses agents. 

En même temps qu'eux arrivèrent M. Grimaldi, 
commissaire du 5* arrondissement avec trois 
agents de police. Il était temps, car les grévistes 
voulaient enfoncer la porte aux cris de : 1 Nous 
"voulons la grève ! Vive la grève ! •. 

Invités à s'éloigner, ils refusèrent. M. Dequesne, 
• ceignant alors son écharpe, les fit charger par ses 

agents. En quelques minutes, le terrain était 
déblayé. La plupart des grévisies s'enfuirent vers 
la rue d'Alger, d'autres se réfugièrent dans des 
cabarets. 

Deux arrestations ont été opérées. Des deux 
individus conduits au poste du 5* arrondissement, 
l'un est Charles Lcruste, 36 ans, chômeur du pei
gnage Binet, demeurant à W'attrelos, pavé des Bal
lons, maisons I'ollet, qui avait crié: t Vive l'anar
chie ! s II se trouvait en état d'ivresse et a déclaré 
qu'il n'était pas anarchiste. 

L'autre est un peigneur, Denet Picavet, 32 ans, 
demeurant à Roubaix, boulevard Gambetta, 234. 
Tous deux seront poursuivis pour refus de circuler; 
le premier le sera, en outre, pour ivresse et tapage 
injurieux. Ils ont été relaxés dans la soirée. 

A CROIX 
Une grève partielle s'est déclarée mercredi ma

tin, à la teinturerie de M. Raquct, rue des Ogiers. 
Cinquante ouvriers sur cent que comprend le per
sonnel ont quitté le travail à neuf heures, récla
ment une augmentation de 0,02 1/2 par heure. M. 
Raque't leur a déclaré que, la semaine étant com
mencée, il voulait bien leur accorder cette augmen
tation, mais seulement la semaine prochaine. Mal
gré cette concession, ces ouvriers ont aussitôt 
quitté l'usine. 

A WASQUEHAL 
La grève do la teinturerie de MM. Hannart frère* 

La grève est maintenant générale à la teintu
rerie de MM. Hannart frères. Mardi soir, les gré
vistes s'étaient donné rendez-vous pour le lende
main à la première heure du jour ; aussi mercredi 
matin, dès cinq heures,; une troupe de deux cents 
grévistes environ obstruait-elle l'entrée de la tein
turerie ,empèchant quiconque de passer. Une autre 
troupe faisait de même à la porte d'entrée de la 
ferme de MM. Hannart, occupée par M. Tiber-
gluen, tandis que d'autres grévistes disséminés 
dans les pues de M. Delcsalle, du côté du Breucq, 
surveillaient aussi ce côté de l'Usine. Vers neuf 
heures et demie, deux délégués de chaque corps de 
métier, se sont présentés au bureau de M. Edouard 
Ribeaucourt, lui demandant quel parti il avait pris. 
M. Ribeaucourt leur ayant déclaré qu'il n'avait rien 
de nouveau à leur apprendre, les délégués se reti
rèrent aussitôt. 

Vers dix heures, une bande de grévistes fit ir
ruption dans l'usine, par la porte d'entrée de la 
ferme, au boulevard Hannart, et fit immédiatement 
sortir tous les ouvriers qui y travaillaient, c'est-à-
dire, les. charpentiers, les mécaniciens, etc. ; soit 
en tout une bonne centaine. 

En résumé, tout le personnel est en grève, soit 
1.010 ouvriers, de la seule maison de Wasquehal. 

D a n s l 'après-midi de mercre-ti , ^ deux h e u r e s . 
un groupe de grévistes, 80 environ, se sont réu
nis en l'estaminet de M. Dubled, place de la Ré
publique, pour examiner la situation. 

Le* débardeur* 
Mercredi matin, 12 débardeurs au service de M. 

Joveneaux, déchargeur de bateaux, à Wasquehal, 
se sont mis en grève. Ils réclament 0,05 d'aug
mentation par tonne de charbon. 

Une grève éphémère 
Les 150 ouvriers de M. Adolphe Gros, blanchis

seur, rue de Lille, ont tous quitté le travail, mardi 
a midi. Leurs délégués ont demandé une augmen
tation de o fr. 25 par jour, qui leur fut aussitôt 
accordée. Une demi-heure plus tard, les ouvriers 
reprenaient le travail. 

A H E M 
A la teinturerie de M. F l rmln Cabert 

Trente-cinq ouvriers de cet établissement se sont 
mis en grève mercredi à midi. Ils réclament une 
augmentation de salaire de o fr. 25 par jour. 

11 reste au travail une douzaine d'ouvriers et ou
vrières. 

Les 'chômeurs ont fait leur déclaration de grève 
a la mairie. L'administration muni^pale en a 
avisé la Préfecture, et M. Payen, juge de paix, à 
Lannoy. 

Le* couvreurs 
Chez M. J.-B. Belain, entrepreneur de couver

tures de bâtiments, au Petit-Lannoy, les ouvriers 
et manœuvres, au nombre de six, ont abandonné 
le trayail mercredi matin à dix heures. 

Ils demandent, pour les ouvriers, de porter le 
prix actuel de l'heure qui est de o fr. 35 à o fr. 45 ; 
pour les aides de o fr. 20 à o fr. 25. 

Une entrevue entre le patrons et les grévistes 
aura probablement lieu, à la justice de paix 
Lannoy, ce matin, jeudi. 

A T O U R C O I N C 

A propos d 'un* manifestation. — U n * arrestation. 
Notas avons relaté hier la manifestation qui s'est 

produite mardi à une heure et demie, lors de la 
reprise du travail au peignage de la Tossée, rue 
de Roubaix 157. Parmi les manifestants qui vou
laient empêcher la rentrée de 80 ouvriers, l'agent 
Verkaemst avait remarqué un dégorgeur, qui, en 
état d'ivresse, manifestait bruyamment. Au mo
ment où une ouvrière entrait, le manifestant la 
saisit par le bras ne voulant pas la laisser avan
cer Verkaemst dégagea l'ouvrière, mais devant le 
nombre des manifestants ne put arrêter le dégor
geur Après avoir fait des recherches l'agent con
nut l'adresse de cet homme. Mercredi matin, se 
présentant à son domicile, les agents Roussel et 
Olivier arrêtèrent le manifestant. C'est an sieur 
Arthur D.. . , 33 ans, rue de Berckem, à La Mar-
lière. 

Déjà, mardi soir, le même homme avait failli 

•v 

v, : «trê' arrête* par r î ^ t ^v*erkahrast, S i U s il 'était' •• 1 
•* -fui vers R^ioatx. 

D.. . , h et*'Interrogé paï M. Rougeron, "Sbmntis-
saire de'|gAaLfui>U« mâintetui en état «l'arresta
tion et I ftfSirit--'*.' sa -«barge tes ancdtpations 
d'ivresse, d'entrave à la liberté du travail «t ou
trage » Taffetat. m 

Arthur D.. . , sera dirigé sur Lille aujourd'hui 
jeudi. 

Chez le* terrasesere 
La journée de mercredi a été marquée par une 

grève de terrassiers. Soixante-dix ouvriers de cette 
corporation, ont quitté le travail. Cette cessation 
est attribuée à la mise en vigueur du nouveau tarif 
recevant application à partir du ter mai. 

Les grévistes appartiennent aux quatre maisons 
Suivantes : MM. Bohin, 20 ; Lamarcq, 30 ; Detour-
nay, 15 ; Delannoy, S. Ces derniers ouvriers sont 
occupés dans des chantiers à Mouvaux, 

Dan* I** filature* 
Dix-huit, bâcleurs de la filature de MM. Flipo 

frères, rue du Château, se sont mis en grève, 
mercredi matin, réclamant une légère augmenta
tion de salaire. 

• Départ do gendarm** 
Dix gendarmes à cheval, arrivés mardi après-

midi à Tourcoing, ont quitté notre ville mercredi 
vers toïdl, se rendant à Wasquehal. 

A MOUVAUX 
De crainte d'un retour de manifestants, quel

ques gendarmes, sous les ordres du brigadier Pel-
tier, de Tourcoing, sont restés à Mouvaux, pen
dant la journée de mercredi pour surveiller l'éta
blissement de MM. Lorthiois frères, aux Francs. 
Aucun manifestant ne s'est présenté. 

Mais une délégation de trois grévistes venant 
de Tourcoing, s'est rendue mercredi matin, à 
10 heures, aux bureaux de l'usine, rue Lorthiois. 
Les délégués ont demandé à parler à M. René 
Lorthiois. Il leur fut répondu que M. Lorthois 
était absent. Les délégués sont partis sans in
sister. 

A la suite des déprédations commises contre 
cette usine, au cours de la manifestation de mardi, 
matin, les patrons ont fait constater et expertiser 
les dégâts. 

. A MARCQ-EN-BARŒUL. — L*« «h«rr*tl*r* 
Les charretiers de Marcq, au nombre d'une tren

taine se sont mis en grève mercredi matin. Ils de
mandent 25 francs par semaine au heu de 21 et la 
suppression du travail le dimanche. Les charre
tiers consentent toutefois à faire le dimanche, le 
service des écuries. 

A RONCQ 
Un* grève de manœuvre* 

Mercredi matin, huit manœuvres de maçons tra
vaillant pour le compte de M. Lapère-Cappelle, 
entrepreneur, rue de Lille, se sont mis en grève, 
vers huit heures, réclamant une augmentation de 
salaire. Ces ouvriers gagnaient o fr. 25 à l'heure, 
et réclamaient o fr. 30. M. Lapère ayant donné sa
tisfaction à ses ouvriers, ils ont promis de repren
dre le travail jeudi matin. 

A CALAIS 
La grève des charpentiers-menuisiers se conti

nue sans grand changement. 
Pour les peintres, la question semble aujour

d'hui avoir fait un grand pas dans la voie de la 
conciliation. La chambre syndicale paraît dispo
sée à accepter l'augmentation de 10 p. c. sur If s 
tarifs de 1900. 

ttvos 
matiL 

ifè heaires a midi «t de 
M a ^ J l w q W r v a t u j i i ' » 
1 A la demande né suniu 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

CONTRIBUABLES, A YOS POCHES T 
L e * Impôt* augmentés d * 3,50 % 

Les contribuables reçoivent, en ce moment, leur 
feuille ou, en style administratif, un avertisse
ment pour l'acquit des contributions, avertisse
ment dit sans frais, ce qui n'implique pas qu'il 
ne'nous coûte souvent fort cher! C'est surtout, 
le cas cette année, car il n'est sûrement pas un 
contribuable qui n'ait fait la grimace en recevant 
la < douloureuse > de 1007. 

Nous sommes bien habitués, n>st-ce pas, a 
trouver régulièrement.chaque année* quelque aug
mentation dans les papiers dont nous honore M. 
le percepteur. Le "contribuable français n'cst-il 
pas taillable et corvéable à merci! Mais, cette 
fois Jacques Bonhomme commence à trouver que 
la dose est un peu forte ! Songez donc que MCS 
contributions ne sont pas augmentées de moins 
de 2 francs 50 % en moyenne ! Jamais, croyons-
nous, depuis longtemps, du moins, on n'avait, 
constaté une pareille progression d'une année à 
l'autre. 

Prenons l'exemple d'un commerçant qui peut-
être rangé dans la catégorie des petits commer
çants. Il payait, l'an dernier : 2q8 francs 44 de 
patente, 183 francs 22 de contribution foncière et 
des portes et fenêtres, enfin 89 frs 24 de côte per
sonnelle-mobilière, soit, au total, 570 francs 00. 
C'est déjà, coquet, n'est-ce pas ! Eh bien ! celte 
année, le fisc lui réclame ; 307 francs 13 de paten
te, 187 frs IQ de contribution, foncière et 00 frs 70 
de côte personnelle-mobilière", au total 585 frs 11. 
Il va donc dvoir payer 14 francs 21, soit 2,50 % 
environ de plus qu'il y a un an. 

La première question que se pose tout contri
buable en recevant l'avertissement est celle-ci t 
c Qu'est-ce qui me vaut bien cette désagréable 
augmentation ? « Et, en effet, la question ne man
que pas d'intérêt pour quiconque veut se rendre 
compte de ce que devient l'argent vei(sé au Trésor. 

Des esprits simplistes ne manqueront pas de 
répondre : « C'est l'emprunt de six millions voté 
par la municipalité qui commence à peser lour
dement sur leOontribuable ! si Comme cette expli
cation, toute fausse qu'elle soit, pourrait faire son 
chemin et servir, à l'occasion, d'argument à des 
gens pour qui tous les moyens sont bons, il est 
nécessaire que nous disions ce qu'il en est exac
tement. 

L augmentation de* contribution* provient dee 
oharg** toujours plu* fortes du budget de l'Etat. 
Elle est due, en grande partie, à l'application de 
la loi d'assistance obligatoire aux vieillards, mais 
aussi aux crédits nouveaux votés, chaque année, 
par le Parlement. 

Quant aux impositions communales, etl** n o m 
pas augmenté d'un centime, la part de la ViUv, 
reste la même que l'an dernier. L'amortissement 
de l'emprunt de six millions est assuré, on Je. 
sait par les redevances que paiera, dès cette 
année, au budget communal le futur concession
naire de l'éclairage. 

LE SECTIONNEMENT ÉLECTORAL 
Un arrêté préfectoral ordonne la mise à l'enquête 

réglementaire de la demande rendant à la suppres
sion du sectionnement électoral municipal de la 
ville de Roubaix. > - ^ _ J _ i j . j 
s» La délibération du Conseil Général en date du 
n avril dernier, sera déposée pendant huit jours, 
du 1 au 12 mai 1007 inclusivement, a la Mairie de 
Roubaix, où tous les intéressés pourront en pren
dre, connaissance et fournir leurs observations 

A l'expiration du délai de huitaine, M. Henri 
Hennequant, pharmacien, à Roubaix, délégué à 
cet effet, recevra à la Mairie, pendant un jour, 
toutes les observations et réclamations pour ou 
contre le sectionnement. Le jour sera indiqué aux 
habitants par voie de publications et d'affiches par 
les soins de M, le Maire. 

Une registre spécial divisé en deux parties. 1 une 
ponr recevoir les déclarations favorables, l'autre 
les. observations contraires, sera ouvert dès le g 
mai 1067, par les soins de M. le maire. Ce registre 
sera clos par M. V* commissaire enquêteur. Toutes 

1 LA CHAMBRE DE COMMEaCE DE ROBBAIL 
tLa. Chambre <Je Commère» de Roubaix rien* 

de tenir une importante séance dans laquelle elle 
a-pris an certain nombre de résolutions intéres
sant le commerce et l'industrie do la circonscrip
tion ; nous en donnons ci-après le compte rendu 
sommaire. "*" 

Régime Douanier colonial. — Le Chambre fait 
remarquer que, par suite d'évaluation insuffisante, 
les tissus de coton étranger-, échappent à une par
tie des droits ad valorem qui les frappent à leur 
entrée dans les colonies françaises; elle demande 
que des mesures énergiques soient prises pour em
pêcher ces abus à l'abri desquels se fait une con
currence déloyale aux produits français. 

Impôt sur le revenu. — La Chambre signale le* 
injustices et les dangers qui résulteraient de l'ap
plication du projet de loi Caillaux relatif h l'im
pôt sur le revenu. Elle s'élève très cnergiquement 
contre ce projet dont elle demande le rejet. 

Retraites ouvrières, — Elle approuve le texte 
des réponses qui ont été faites, par son bureau, 
au questionnaire adresse aux Chambres de Com
merce par le Sénat. 

Portes et Télégraphes. — Pétition des facteurs. 
— Elle se refuse à appuyer la demande des fac
teurs ayant pour but la suppression de la 4e distri
bution le lundi de la'mi-Carême, le lundi de la 
fête de Saint-Chrietophe, le mardi de la fête des 
fabricants et le lundi de la rassise de la ducaese 
de septembre, elle est convaincue que cette distri
bution a son utilité pour le petit Commerce prin
cipalement. 

Elle forme le voeu que le personnel des employés 
' et des facteurs soit augmenté au Bureau de Rou

baix. 
Modification du régime des gares les dimanches 

et jours de fêtes. — Renvoyé au Bureau pour ré
ponse après documentation. 

DOUANES. — Ouverture prorisotre du Bureau 
de Grimonpont à toutes sortes de marchandises 
sans distinction de valeur. — La Chambre reçoit 
communication d'une décison lui donnant satis
faction en ce qui concerne la demande qu'elle a 
faite dans une séance publique précédente, pour 
l'ouverture du Bureau des Douanes de Grimon
pont à toutes sortes de marchandises sans distinc
tion de valeuT. 

Délai de transport et de livraison par les Che
mins de fer. — Elle renouvelle un MBU précédem
ment émis, tendant à la réduction des défais de 
transport et de livraison dont bénéficient actuel
lement les Compagnies des Chemins do fer; elle 
considère avec le Syndicat des Négociants en tis
sus de Roubaix, que ces délais sont véritablement 
trop étendus et nuisent au commerce. 

Application au courant électrique de l'impôt de 
la patente. — La Chambre cet d'avis, que pour 
l'impôt de la patente il y a abus à comprendre 
dans la valeur locatse des installations apparte
nant aux acheteurs de force motrice, le prix cou
rant que ces derniers achètent aux producteurs ; 
e lb émet le vœu qu'un texte législatif vienne faire 
disparaîtro tout malentendu à cet égard. 

Création d'une Cnambre ele Commerce française 
(f.-j Pays-Bas. — Avis favorable est donné à cette 
création qui ne peut être qu'utile au développe
ment du commerce français en Hollande. 

Bepos Hebdomadaire. — Avis favorable i> un cer
tain nombre de demandes de dérogation. 

Questions diverses. — La Chambre a terminé 
eon ordre du jour par le règlement d'un certain 
nombre do questions d'ordre intérieur. 

L'incident de l'école municipale de filles 
DE LA Rt(I DE L1NDUSTRIE 

M. Bourbon, inspecteur primaire, a été chargé 
par l'autorité académique de faire une enquête sur 
l'incident de l'ccolè municipale de filles de la rue 
de l'Industrie. On se souvient que le père d'une 
élève, M. Albert Desmadryl, avait adressé une 
plainte à M. le procureur de la République con
cernant des actes de violences dont sa fillette au
rait été la victime dans la cour de cette école. 

M. l'inspecteur primaire Bourbon vient de ter
miner son enquête. Nous avons pu nous entrete
nir avec lui et il a bien voulu nous faire connaître 
les résultats de l'enquête à laquelle il a procédé. 
Les voici fidèlement exposés : 

Pendant près de trois heures, M. Bourbon a in
terrogé tour à tour la fillette, son père, trois en
fants désignées par ce dernier et l'institutrice in
criminée, Mlle D... 
" Les témoins ont déclaré que l'enfant avait été 
simplement < mise au piquet > cojare l'arbre situé 
dans la cour de l'école, les bras croisés derrière le 
dos, mais qu'elle n'y avait été liée à aucun mo
ment. Ils ont ajouté qu'elle n'avait jamais été pri
vée de nourriture. Quant à la fillette, après avoir 
longtemps maintenu ses accusations, ^jlle a fini 
par reconnaître qu'elle avait menti. Son père, qui 
avait affirmé avoir vu, dans l'entrebâillement de la 
porte! de l'école, les institutrices déliant l'enfant 
attachée'à l'arbre, a déclaré qu'il avait pu se trom
per, la colère l'ayant aveuglé au moment où des 
enfants étaient venues l'informer. 

Telles sont les déclarations qui nous ont été 
faites par M. l'inspecteur primaire. D'autre part, 
nous aVons revu M. Desmadryl qui actuellement 
maintient, malgré tout, ses accusations. A son 
avis, sa fillette, interrogée pendant deux heures 
trois quarts, aurait été terrorisée par M. l'inspec
teur et c'est par crainte qu'elle serait revenue sur 
ses déclarations. Quant à lui, il nous a assuré qu'il 
avait maintenu devant M. Bourbon avoir aperçu 
les institutrices occupées à délier son enfant. M. 
Desmadryl a ajouté qu'il avait appris, depuis, un 
propos qui avait été tenu, l'après-midi du jour où 
se passa cet in'eident, par l'institutrice incriminée. 
Mlle D... aurait dit à ses élèves : « Maintenant, la 
plus méchante est partie, nous pouvons brûler la 
corde ! s 

Nous ne reproduisons ces déclarations contradic
toires qu'à titre purement documentaire et sous les 
plus expresses réserves. Nous ne voulons que four
nis à nos lecteurs les divers éléments de l'enquête 
et leur faire connaître les dires des deux parties en 
présence, sans nous départir des règles de l'ab
solue impartialité qui sont les nôtres. 

Ajoutons que le Comité de défense des institu
teurs et institutrices, dont le siège est à Douai, 
intente des poursuites en diffamation entre M. Des
madryl et contre deux journaux. 

les pièces de l'affaire seront ensuite mises sous les 
yeux du Conseil municipal qui sera convoqué spé- dans la nnit de dimanche à lundi 
cialement pour formuler ses. observations et son Sollicité par la famille, M. PetH, jui 

Encore uni mort attribué* à un accident du travail 
L'auto*)*!* du blessé 

Nous avons à déplorer encore la mort d'un ou
vrier qui fut victime, il y a huit jours, d'un acci
dent qui paraissait également au premier abord 
ne point devoir entraîner de suites fâcheuses. 

L infortuné, M. Julien Dubus, 53 ans, marié et 
père d'un enfant, demeurait rue de l'Ommelet, 
cour du Chapeau-Rouge, 6, et était occupé depuis 
|ine quinsaine d'années, au tissage de MM. 
Dubar et Deelercq.ruo du Fresnoy. Mardi dernier, 
33 avril, vers neuf heures du matin, M. Dubus 
portait au tissage un rouleau de chaînes. Au mo
ment de le déposer par terre, U ressentit sou
dain une douleur si vive dans la jambe droite 
qu'il dut laisser tomber son fardeau. L'ouvrier 
rentra chez lui et reçut les soins de M. le docteur 
Montaigne qui prescrivit quinso jours de repos 
« t diagnostiqua, des déchirures musculaires, lesr 
quelles avaient provoqué une phlébite ou inflam
mation des membranes internes des veines. 

Depuis- lors, malgré les soins reçus, le pauvre 
homme ressentit des douleurs intolérables qni s'ac
crurent de jonr en jour. Il fut en proie à dea suf
focations et perdit connaissance des le troisième 
jour qui suivit l'accident. Aucune amélioration no 
se produisit dans son état et le malheureux expira j 

•' ' '" ' i i i * ' 
ie* p*Or mercredi spWaa. f i ->* ' ? 

autopsie 4* cadavre afin d* rechercher 

paa eUo-tsAaa» Cjsaalrjiui. U UfisfJosM-

m.,t^P6taiioD «••*• pratiqué* à la. morgue d* 
lHWel-Dieu, mercredi, à quatre heures Se rapres-
midi, bar M W docteur Bote, médeoin-légiate, .as
siste de M. te docteur DerviUa. Les résultats de 
1 autopsie sont inconnus jusqu'ici. 

L» cadavre qui avait été transporté t l'Hotof-
l>ieu dans la matinée, • été ramené ches lui dan* 
• f ' T ' » 1 ' ? " , n n * ~ » t e * auront lieu aujourA'hui. 
jeudi, à 7 heures et demie en l'église du Sacré-

do paix 
«T « » . . »-" • » . , , * t I » D anrCS la uecieraiR»" UWUMJ «O M. 1 lusiiettcur m 

, , dn canton Nord a fait surseoir aux funérailles qui » „»T»ii7ii taut une analyse pour reconnaître si les prq 

L ' U N I O N D E S S O C I É T É S D E 8 E C O U R B 

— L Union des ociétés de Secours Mutuels de 
Roubaix, s est réunie en assemblée générale ex
traordinaire, pour répondre au questionnaire du 
Sénat concernant les Retraites Ouvrières. 21 so
ciétés étaient représentés et à l'unanimité, moins 
une voix, 1 assemblée s'est prononcée pour l'obli
gation, «nais avec des observations. Voici ses 
réponses : 

„J!,iiir,îSF"' A ~" 1O ,E*«-vous partisan : Dn prélè-
» » • • » • • ' " • 'I sur le salaire? W ; du verseWtl 
o b t ^ w r e <T« employeurs? Oui; des versement, ogau* 
des salaries et des employeur»? Oui 

Oôjen-ohon.. _ Concernant Voblimtion du xwéU-
v ^ ^ î t S n ï n S » ; '« ^ i r e , i l l a n d r . i t ! ^ e « 
versements, augmentes des prunes annuenes, cessent 
dea que la pension sera constituée. ^ ^ »>••=" 
~ . L 5 i ? vwsçments imposés ara ouvriers et aux 
patrons doivent-ils, dans votre pensée, être proDortion-
nels aux salaires ? Oui. l̂ "rvassssx 

Observations. — D est désirable que, en cas de décès 
& part verse» par i ouvrier revienne à U veuve aux 
entait» mineurs ou aux ascendants. 

« 9> Etes-vous d'avis que, dans le système de l'obîiira-
tion, 'les aUocatwna de l'Etat doivent bénéficier à tous 
les assujetti, sans distinotion ? Oui ; ou seulement aux 
assujettis <lona la pension résultant des vertement, d* 
l employeur et de l'employé serait inférieure à 360 fr. 
a lace de la retraite? Non. 

» * • Les allocations de l'Etat doivent-elles être ac
cordées : a» iboue forme de primes annuelle» venant s'a-
ft"^^? von«mBn<«, des employeur, et dea employé» ? 
Oui j 2» Sous forme de bonificatson d'intérêt? Non : 5» S21"T-. "2 d e majorations de petwione? Non. 

1 6» Dans sa système de l'obligation, pense»vous que 
1 ouyricqvdevaM, aux terme, du projet de loi voté par 
la ^iaimbre, «utur sur eon salaire une «tenue pour la 
constitution de aa pension de retrait», pourra^nême 
avec les avantages offerts par l'article 12, continuer à 
supporter la charge des ootosatione nécessaire au fonc
tionnement de la société de secours mutueas dont il 
fart partie et qui- doit l'asenrer contre la maladie et 
un validité? Non. 

Obêtrvation. — Le salaire n'étant pas toujours suffi
sant pour hs besoins de la vie, il est désirable que les 
cotisations des mutualistes servent d'abord aux besoins 
de la société dont il fait partie. Pour obtenir la pen
sion de retraite, l'Etat viendra la parfaire, 

» 6» 'Btee-voue partisan du systome de la capitalisa
tion ? Oui_; Ou de celui de la répartition ? Non. 

a QunsnoN B. — 7" Préférez-vous, an régime de 
lbbugation, un système basé comme dans la loi beb; ,̂ 
sur ki CFévovonce hbre et la mutualité avec encoura
gement de 1 Etat et comportant des versements facul
tatifs des saisines et des employeurs et des encoura
gements obligatoires de l'Etat! Non. 

» QUESTION C. — 8» Penez-vous qoe, aost dans un 
système d'obligation, soit dans un système de liberté, 
les subventions de l'Etat doivent s'appliquer indistinc
tement à tous les modes de prévoyance, et que tes in
téressés doivent demeurer bores, à tonte époque 1* 
«oit d*apptto,uer *ce cotisation, «t sssbventioos a d'au
tres mod.» d'assurance contre les risques de la vie ou 
de la vieillesse? Oui; 2° Soit d'affecter, te cas échéant, 
tout ou partie du capita^ constitutif de leur pension de* 
retraite a l'acquisition cTine maison, d'un jardin, d'nn 
hier de famille ou a tel autre usage indique par la loi ? 
Oui. 

• QussnoN D. — 9» Dans votre pensée, le service 
financier doit-il être confié à une caisse centrale uni
que? Non. Ou décentralisé par la création de caisses 
régionales, de caisses corporatives 00 de caisses libres, 
notamment par lea -Société, de Secours Mutuel, pou
vant fonctionner concurremment avec la caisse cen
trale? Oui. 

» QUESTIOS E. — 10» Indiquer tes répercussion» pro
bables du prélèvement et du m sèment dé 2 % prévus 
par te projet de la Chambre : 1" Sur les salaires et sur 
la production dans votre profession ; 2° Sur la marcha 
générale de find»»%trie, du commerce et de l'agriculture. 
Comparra> cette ebarge a oeKe des impôts actuel.. —. 
Les questions ne sont pas du ressort de 1a mutualité. 

NOUS AVONS EU LE RECRET d'apprendre la 
mort à Yvetot de M. Auguste Beaucousin, mem
bre de la Commission dos Antiquités de la Seine-
Inférieure, décédé à l'âge de 80 ans. 

M. Auguste Beaucousin était le beau-père de 
notre distingué concitoyen M. René Pillot, cour
tier-juré, à qui nous présentons l'expression de 
nos sentiments de sympathique condoléance. 

FUNÉRAILLES. — La s Concordia-Harmonie a 
a conduit, mercredi matin, à sa dernière demeure, 
son dévoué sergent-major, M. Ernest Vanoberghet 
décédé à l'âge de 4; ans. 

Le service a eu lieu à 8 heures et demie, en 
l'église Sainte-Elisabeth, devant une nombreuse 
assistance. Sur tout le parcours la société s'est 
fait entendre. 

Au cimetière, M. Paul Six, président, a fait, en 
termes émus, l'éloge du défunt. Voici la partie 
principale de son discours : 

• Ernest Vanoverberghe était entré dans la c Coft-
cordia a il y a 29 ans, neuf axe plus tard, ses camara
des l'appelaient à faire partie du Conseil d'Administra
tion et ne tardaient pas à lui confier la charge de tré
sorier. 

> Ce poste de confiance qu'il occupa dorant quator
ze an», fut por loi l'occasion d* donner toute s» me
sure de son dévouement à aa société. Il fat vraiment le 
trésorier modèle. 

s Que de démarches délicates in fit, qu» de fatigues 
il s'imposa. --
arriver à 
et assurer 
il était si fortement attaché! 

» Les moments tes plus difficiles ne te virent pas 
découragé, et c'est à ses conseils éclairés qu'aux rudes 
instants ses col lègues de l'Administration curent tou
jours reconra. » 

— Jeudi matin, à neuf heures ont eu lieu, ea 
l'église Notre-Dame, les funérailles de Mlle José
phine Dazin décédée à l'âge de 85 ans. Elle ap
partenait à l'une des plus anciennes et des plus 
estimables familles de la ville. Son père et s* 
mère, chargés d'enfants, avaient dû la placer com
me bonne chez des parents éloignés, M. et Mme 
Scrépel-Roussel. Elle resta dans ce service, l'es
pace de 51 ans, jusqu'à la mort du dernier de ses 
maîtres. 

C'était le type de ces serviteurs, devenus rares 
aujourd'hui, qui savent rester attachés à la fa
mille dans laquelle ils sont entrés. Sa sceuT Mlle 
Liévine Dazin, était restée une quarantaine d'an
nées au service de M. et Mme Mottç-Brédart dans 
les mêmes conditions de fidélité et d'affection ré
ciproque. 

L'EMPLOI OE LA CÉRUSE. - Nous recevons 
le communiqué suivant de la Chambre syndicale 
des ouvriers peintres de Roubaix et de la banlieue 1 

• Roubaix. le 5 mal. 
Lettre euvsrte * Monalsor l'inspestawr du Travail 

• Monsieur l'Inspecteur, 
> La casjabr* Syndicale de* ouvriers peintres de Rou

baix, réunie en assemblé» centrale le xi avril ISOT au 
• Plat d'Or >, Grand Place, apréf avoir pris connalssaac* 
de votre lettre du 10 avril ls«7. repondant à une demande 
d'entrevue par notre syndicat, protests énergiqusagent 
contre la faus&e interprétation du décret du 18 lutllet 
190-2, que fait M. l'Inspecteur du travail, d'accord arec 
les entrepreneurs de peinture de Roubaix. Il considéra 
que la fabrication et remploi u» la cernas ne sont nulle
ment interdits en France : par conséquent, M l'inspec
teur du travail outre-passe ses droit:, on suspendant 
l'application du décret ou en le rendant facultatif pour 
certains entrepreneur*. 

» La Chambre syndicale considère également que seuls 
les entrepreneurs de peinture emploient la céruse, au. 
par conséquent 11 ne saurait y avoir d équivoque. lseaBe 
en admettant la thèse d* M. l'Inspecteur du travail s* 
des entrepreneurs obtenant la dérogation a* décret du 
18 juillet 1SCS moyennant une déclaration verbale o* 
écrit» de ne plus employer la céruse. la Chambre synd*. 
cale des ouvriers peintres de Roubaix a» saurau sa oeav 
tenter da naraUlsa «aranties. tant qu» l'emploi M la 
fabrication de la céruse ne seront pas supprimes «a 
F r* M' 1 iiwpreMnr «v travail, en acceptant U thèse d. 
liai le» entrepreneurs 4* peintura, prend également 
rena-acement d» taire un contre-le sevèra de tous le* 
étabiUMments qui veulent déroger su décret, c'est-à-dire 
an analysant au moins un» fois par mets le» différents 
oomloss» similaires * la cérvss 

D'après la déclaration même de U. l'Inspecteur du 

de démarches délicate» n fit, que de fatit^ies 
(a, quelle somme de travail il fournit pour 
équilibrer le budget dont il avait la oharge 

r {avenir de la phalange musicale S laquefte 
1 kasastassBat at-ha^-hô. ' 
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